
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2019-1061 du 17 octobre 2019 relatif à l’encadrement  
de l’offre de jeux de La Française des jeux et du Pari mutuel urbain 

NOR : CPAB1929293D 

Publics concernés : l’Autorité nationale des jeux (ANJ), La Française des jeux, le Pari mutuel urbain. 
Objet : modalités d’encadrement de l’offre de jeux de La Française des jeux et du Pari mutuel urbain 
Entrée en vigueur : le 1er janvier 2020. 
Notice : l’article 137 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des 

entreprises prévoit une habilitation pour le gouvernement à prendre par voie d’ordonnance des mesures pour 
réformer la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard. Le périmètre de l’habilitation comprend 
également la définition des conditions dans lesquelles sont exercés les droits exclusifs constitués par, d’une part, 
les jeux de loterie commercialisés en réseau physique de distribution et en ligne ; d’autre part, les paris hippiques 
commercialisés en réseau physique de distribution. Le présent décret vise à préciser les modalités de régulation 
exercées par l’Autorité nationale des jeux vis-à-vis de La Française des jeux et du Pari mutuel urbain ainsi que 
l’encadrement applicable directement aux activités exploitées par La Française des jeux. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu la Constitution ; 
Vu le code monétaire et financier ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu la loi no 2010-476 du 12 mai 2010 modifiée relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du 

secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne ; 
Vu l’article 137 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des 

entreprises ; 
Vu l’ordonnance no 2019-1015 du 2 octobre 2019 réformant la régulation des jeux d’argent et de hasard ; 
Vu le décret no 97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel ; 
Vu le décret no 2010-483 du 12 mai 2010 relatif aux compétitions sportives et aux types de résultats sportifs 

définis par l’Autorité de régulation des jeux en ligne, 

Décrète : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS COMMUNES À LA FRANÇAISE DES JEUX ET AU PARI MUTUEL URBAIN, RELATIVES À L’ENCADREMENT  

DE L’OFFRE DE JEUX SOUS DROITS EXCLUSIFS PAR L’AUTORITE NATIONALE DES JEUX 

Art. 1er. – Avant le 30 septembre de chaque année, La Française des jeux et le groupement d’intérêt 
économique « Pari mutuel urbain », dénommés dans le présent décret : « opérateurs titulaires de droits exclusifs », 
soumettent à l’approbation de l’Autorité nationale des jeux leurs programmes des jeux pour l’année suivante. 

Le programme des jeux contient : 
– la description des nouveaux jeux envisagés relevant du présent décret et du décret no 97-456 du 5 mai 1997, la 

durée et la période de leur exploitation, une estimation de leurs probabilités de gains et des premiers rangs de 
gains, une estimation des mises attendues, la politique promotionnelle qui leur est associée, les conditions de 
leur commercialisation en réseau physique de distribution ou par services de communication au public en 
ligne et une évaluation de leur impact au regard des objectifs mentionnés à l’article L. 320-4 du code de la 
sécurité intérieure ; 

– les conditions de la poursuite de l’exploitation des jeux existants et, le cas échéant, les évolutions les 
concernant envisagées pour l’année de mise en œuvre du programme des jeux ou au-delà, ainsi que les 
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conditions de leur commercialisation en réseau physique de distribution ou par services de communication au 
public en ligne ; 

– un compte rendu de l’exécution du programme des jeux de l’année précédente, tel qu’approuvé par l’Autorité 
nationale des jeux. 

Le collège de l’Autorité nationale des jeux se prononce, après avoir entendu les opérateurs titulaires de droits 
exclusifs sur leur programme des jeux, avant le 30 novembre suivant la transmission de ce dernier. Cette 
approbation précise, le cas échéant, les conditions de mise en œuvre du programme des jeux. 

Art. 2. – Avant le 30 septembre de chaque année, les opérateurs titulaires de droits exclusifs soumettent à 
l’approbation de l’Autorité nationale des jeux leur plan d’actions en vue de prévenir le jeu excessif et le jeu des 
mineurs et de favoriser une pratique raisonnable du jeu. 

Ce plan présente les actions d’information et de prévention à destination du public et des joueurs ainsi que les 
actions de formation des personnes privées exploitant un poste d’enregistrement de jeux exploités par les titulaires 
de droits exclusifs pour répondre à l’objectif mentionné au 1o de l’article L. 320-3 du code de la sécurité intérieure. 
Il rend compte de l’exécution du précédent plan d’actions tel qu’approuvé par l’Autorité nationale des jeux, et 
notamment du respect de l’obligation de financer des études scientifiques relatives à l’offre et à la consommation 
de jeux d’argent et de hasard mentionnée à l’article 3 de la loi du 12 mai 2010 susvisée. 

Art. 3. – Avant le 31 janvier de chaque année, les opérateurs titulaires de droits exclusifs soumettent à 
l’approbation de l’Autorité nationale des jeux leur plan d’actions en matière de lutte contre la fraude et le 
blanchiment pour leurs activités de jeux. 

Ce plan présente les actions des opérateurs titulaires de droits exclusifs en matière de prévention des risques 
d’exploitation des jeux d’argent et de hasard à des fins frauduleuses, ainsi qu’en matière de lutte contre le 
blanchiment d’argent. Il rend compte de l’exécution du plan d’actions de l’année précédente tel qu’approuvé par 
l’Autorité nationale des jeux. 

Art. 4. – Chaque trimestre, les opérateurs titulaires de droits exclusifs rendent compte, par l’envoi d’un tableau 
de bord arrêté par le ministre chargé du budget sur proposition de l’Autorité nationale des jeux, de l’exploitation 
des jeux commercialisés en réseau physique de distribution en application du II de l’article 38 de la loi 
du 12 mai 2010 susvisée. 

Art. 5. – Les opérateurs titulaires de droits exclusifs prennent les mesures et accomplissent les diligences et les 
contrôles nécessaires au respect de l’objectif visant à assurer l’intégrité, la sécurité et la fiabilité des opérations de 
jeux et à veiller à la transparence de leur exploitation. 

Une décision de l’Autorité nationale des jeux détermine les normes faisant référence en matière de sécurité et 
d’intégrité des opérations de jeu d’argent et de hasard et de gestion de la sécurité de l’information exigées pour 
l’exploitation des droits exclusifs confiés à La Française des jeux et au Pari mutuel urbain. 

Art. 6. – Les opérateurs titulaires de droits exclusifs justifient de l’existence d’une sûreté, d’une fiducie, d’une 
assurance, d’un compte sous séquestre ou de tout autre instrument ou mécanisme garantissant, en toutes 
circonstances, le reversement de la totalité des avoirs exigibles des joueurs. 

Les opérateurs titulaires de droits exclusifs veillent à ce que l’étendue de la garantie qu’ils fournissent soit 
toujours à la mesure des avoirs exigibles des joueurs. Ils informent, sans délai, l’Autorité nationale des jeux des 
variations qui affectent l’étendue de cette garantie. Le cas échéant, l’Autorité nationale des jeux peut, de sa propre 
initiative, exiger des opérateurs titulaires de droits exclusifs qu’ils procèdent aux adaptations nécessaires de 
l’étendue de cette garantie, dans un délai qu’elle détermine. 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS D’ENCADREMENT SPÉCIFIQUES À LA FRANÇAISE DES JEUX, RELATIVES À L’ENCADREMENT  

DE L’OFFRE DE JEUX DE LOTERIE ET DE PARIS SPORTIFS EN RÉSEAU PHYSIQUE DE DISTRIBUTION 

Art. 7. – Il est mis à la disposition du joueur, après versement de sa mise, un moyen technique matériel ou 
immatériel, appelé support, comportant toutes les caractéristiques utiles à la participation au jeu. Ce support est 
soumis à des règles de sécurité définies par La Française des jeux. 

Art. 8. – Au sens du présent article, les mises sont les sommes versées par les joueurs à La Française des jeux 
et affectées directement au jeu. 

La Française des jeux tient une comptabilité des jeux distincte pour chaque gamme de jeux. 
I. – En moyenne pour l’ensemble des jeux de loterie ainsi que pour chacun individuellement, l’espérance 

mathématique de gain doit être, pour les joueurs, comprise entre 45 % et 75 % du total des mises. 

1o Les parts des sommes misées sur les jeux de loterie affectées aux gains, sont les suivantes : 

– pour les jeux de tirage, la part affectée aux gagnants est comprise entre 50 % et 60 % pour chaque jeu de tirage 
traditionnel, entre 59 % et 70 % pour chaque jeu de tirage additionnel et entre 65 % et 72 % pour chaque jeu à 
tirages successifs ; 

– pour les jeux instantanés, la part affectée aux gagnants est comprise entre 62 % et 75 % pour chaque jeu de 
grattage, entre 65 % à 75 % pour chaque jeu à aléa immédiat et entre 60 % et 70 % pour chaque jeu instantané 
additionnel ; 
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– pour l’ensemble des jeux de grattage, en ligne et en réseau physique de distribution, et sur un nombre 
significatif d’émissions, la part moyenne affectée aux gagnants est au minimum de 50 % et au maximum de  
70,5 % de la valeur nominale des émissions. 

L’Autorité nationale des jeux peut décider de ne pas autoriser un jeu, même si la part des mises affectée aux 
gains est conforme à celles mentionnées au présent article. 

Les jeux à aléa immédiat, définis au 2o de l’article L. 322-9-2 du code de la sécurité intérieure, ne peuvent être 
proposés sur les terminaux sans intermédiation humaine mis à la disposition des joueurs dans les postes 
d’enregistrement des jeux de loterie mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 320-5 du même code. 

Les jeux de loterie autorisés dans le cadre du présent décret reposent sur des événements, des résultats 
d’affectations aléatoires ou de tirages au sort qui peuvent porter notamment sur des numéros, lettres, couleurs, 
signes ou symboles ou sur des séquences de numéros, lettres, couleurs, signes ou symboles. Leur fonctionnement 
peut permettre la participation individuelle ou groupée de plusieurs joueurs. Leur mécanique peut permettre au 
joueur d’effectuer des actions ou des choix susceptibles d’affecter les paramètres des jeux, tels que la fréquence ou 
le montant des gains, ou la part des mises affectées à ces derniers. 

Ces jeux peuvent être proposés en formule multijoueur, laquelle permet la participation de plusieurs joueurs ou 
groupes ou communautés de joueurs selon des mécaniques d’affrontement ou de collaboration, ou combinant les 
deux. 

Leur engagement passe par l’intermédiaire du réseau physique de distribution de La Française des jeux et des 
personnes autorisées par elle dans les conditions définies à l’article 18 du présent décret, ou d’un service de 
communication au public en ligne. 

2o L’offre de jeux de loterie de La Française des jeux est encadrée de la façon suivante : 

– le nombre de jeux de loterie, toutes gammes confondues, simultanément exploités en réseau physique de 
distribution est limité à quarante jeux au plus ; 

– le nombre de jeux de loterie, toutes catégories de jeux confondues, simultanément exploités en ligne, est limité 
à cent jeux au plus ; 

– le règlement du jeu plafonne le montant total des gains effectivement versés aux gagnants, au titre de chaque 
intervention du hasard, dans la limite de deux cent cinquante millions d’euros s’agissant des gains de premier 
rang de chaque jeu de loterie et de cent millions d’euros s’agissant des jeux de loterie fondés sur le principe de 
contrepartie. 

L’Autorité nationale des jeux peut autoriser, pour La Française des jeux, un nombre de jeux de loterie ou un 
montant total des gains inférieurs aux plafonds énoncés au 2o du présent I. 

II. – Pour l’ensemble des paris sportifs commercialisés en réseau physique de distribution, la part des mises 
affectée aux gains est au plus égale à 76,5 % en moyenne sur une année civile. 

Les paris sportifs autorisés dans le cadre du présent décret comprennent les paris à cote et les paris mutuels 
mentionnés à l’article L. 322-13 du code de la sécurité intérieure. 

La liste des disciplines sportives et des types de résultat supports de paris sportifs commercialisés en réseau 
physique de distribution est définie par l’Autorité nationale des jeux dans les conditions fixées par le décret 
du 12 mai 2010 susvisé. Cette dernière peut restreindre la liste des disciplines sportives et des types de résultat 
supports de paris sportifs commercialisés en réseau physique de distribution, par rapport aux paris sportifs 
commercialisés en ligne. 

Art. 9. – I. – Le président directeur général de La Française des jeux veille à l’application des textes législatifs 
et réglementaires concernant les paris sportifs dans le réseau physique de distribution et les jeux de loterie. Il établit 
les règlements des paris sportifs dans le réseau physique de distribution et des jeux de loterie, qui constituent des 
contrats d’adhésion. Ces règlements contiennent notamment les conditions de participation proposées au public, les 
caractéristiques techniques, les montants des mises, le ou les modes de détermination et d’attribution des gains ou 
lots des joueurs et les modalités de paiement ou de mise à disposition de ceux-ci, les délais de forclusion relatifs à 
ces paiements ou mises à disposition. Les modalités de désignation des gagnants sont fixées par les règlements des 
jeux de loterie et paris sportifs. 

Le règlement du jeu peut également disposer que les prises de jeux peuvent être interrompues après avoir atteint 
un certain seuil prédéterminé, notamment sur une même combinaison. 

II. – Pour un jeu de loterie ou un pari sportif, l’attribution des gains ou lots aux gagnants est déterminée par le 
hasard ou un événement tel qu’une action du joueur ou les résultats de manifestations sportives. Un même jeu de 
loterie ou pari sportif peut combiner plusieurs modes de détermination des gains ou lots et d’attribution de ceux-ci 
aux gagnants. 

Art. 10. – L’intervention du hasard est antérieure lorsque les gains ou lots sont affectés aléatoirement aux 
supports de jeu gagnants par une inscription occultée avant leur mise à disposition du public. 

Elle est concomitante lorsqu’elle est déclenchée par un événement tel qu’une action du joueur sur le support doté 
d’un dispositif ou procédé adéquat. 

Elle est postérieure lorsqu’elle repose sur les résultats d’un ou de plusieurs tirages au sort ou affectations 
aléatoires, qui peuvent porter sur des numéros, lettres, couleurs, signes ou symboles ou sur des séquences de 
numéros, lettres, couleurs, signes ou symboles. 
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Art. 11. – Les gains ou lots attribués aux gagnants peuvent être en numéraire ou en nature. Les gains attribués 
en nature sont comptabilisés à leur valeur de marché. 

Sans préjudice des dispositions applicables au jeu sur compte, ne peut être effectué en espèces le remboursement 
de mises ou le paiement de gains d’un montant supérieur à trois cents euros pour les jeux dont l’engagement passe 
par l’intermédiaire du réseau physique de distribution. Ce montant s’apprécie par support de jeu. En cas de 
demande de paiement unique de plusieurs lots ou gains dont le montant total est supérieur à trois cents euros, le 
gagnant de ces lots ou gains est identifié et son identité vérifiée. 

Art. 12. – La présentation du support de jeu matériel intact et attribué au joueur par La Française des jeux par 
l’intermédiaire de son réseau physique de distribution constitue, sauf exception prévue par le règlement de jeu, le 
seul mode de preuve de la qualité de gagnant. Les autres modes de preuve ne pourront avoir de valeur qu’en 
l’absence de paiement préalable effectué par La Française des jeux, selon les modalités définies dans les conditions 
générales et particulières de vente du jeu concerné. Les lots ne sont payables qu’une seule fois. 

Art. 13. – Les délais de forclusion relatifs au paiement ou à la mise à disposition des gains ou lots sont fixés par 
les conditions générales et particulières de vente des jeux, dans une limite comprise entre vingt jours et un an après 
la dernière intervention du hasard auxquels le joueur participe ou la promulgation des résultats du dernier 
événement sportif, ou à compter de la clôture d’une émission d’un jeu de grattage. 

Art. 14. – En vertu du 2o de l’article 320-3 du code de la sécurité intérieure, lors de la création ou d’une 
évolution substantielle d’un jeu de loterie ou d’un paris sportif dans le réseau physique de distribution, La 
Française des jeux présente à l’autorité nationale des jeux une estimation des risques de contrepartie de ce jeu ainsi 
que les modalités de couverture de ces risques. 

Art. 15. – I. – Les risques de contrepartie encourus au titre de l’exploitation des jeux de loterie et paris sportifs 
encadrés par le présent décret sont pris en charge par La Française des jeux ou par un tiers désigné par celle-ci. Ces 
risques peuvent être plafonnés par l’Autorité nationale des jeux. 

II. – La société définit, en fonction de l’évaluation des risques pesant notamment sur l’intégrité des 
manifestations sportives et des opérations de jeu, des plafonds de mises par types d’événements supports des paris 
sportifs qu’elle propose et par poste d’enregistrement les commercialisant. L’Autorité nationale des jeux approuve 
ces plafonds. 

Art. 16. – Lorsqu’un même jeu de loterie ou pari sportif fait appel à la fois aux principes de répartition et de 
contrepartie, chaque partie du jeu est soumise au respect des principes correspondants. 

Art. 17. – La société peut faire appel au concours de tiers pour des tâches relevant des activités de jeux et de 
paris couvertes par le présent décret. Dans l’exercice de sa mission, elle peut conclure des accords de partenariat 
avec des tiers. Elle peut procéder, seule ou en liaison avec des opérateurs de jeux étrangers, à des prises de jeux ou 
à l’organisation et l’exploitation de jeux hors du territoire de la France métropolitaine et des collectivités de 
l’article 73 de la Constitution. 

Les opérations menées dans ces différents cadres prennent en considération les objectifs mentionnés à 
l’article L. 320-3 du code de la sécurité intérieure. 

Art. 18. – I. – Lorsque La Française des jeux autorise des personnes privées à exploiter un poste 
d’enregistrement de jeux de loterie ou de paris sportifs, son autorisation est accordée après avis conforme du 
ministre de l’intérieur émis en considération des enjeux d’ordre public, de sécurité publique et de protection de la 
santé et des mineurs, mentionnés à l’article 320-2 du code de la sécurité intérieure. 

L’avis du ministre de l’intérieur est réputé favorable dans le délai de deux mois à compter de l’accusé de 
réception par le ministre du dossier complet nécessaire à l’instruction de la demande. 

L’avis défavorable du ministre de l’intérieur est notifié à la société et à la personne qui a demandé l’autorisation. 
Cette personne peut en demander les motifs. 

Le ministre de l’intérieur informe la société, le cas échéant, du recours administratif ou contentieux formé par le 
demandeur ainsi que des suites qui lui sont données. 

Un arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du ministre chargé du budget, après avis de l’autorité, précise la 
composition du dossier et les modalités d’instruction de la demande d’avis. 

II. – En considération des enjeux d’ordre public, de sécurité publique et de protection de la santé et des mineurs 
mentionnés au I, et à l’issue d’une procédure contradictoire avec l’exploitant qu’il aura préalablement engagée, le 
ministre de l’intérieur peut enjoindre à la société de suspendre, pour une durée maximale de six mois, ou de retirer 
l’autorisation d’exploiter des postes d’enregistrement de jeux de loterie et de paris sportifs délivrée en application 
du présent décret. 

Le ministre notifie l’injonction à la société et à l’exploitant. L’exploitant peut en demander les motifs au 
ministre. 

Le ministre de l’intérieur informe la société, le cas échéant, du recours administratif ou contentieux formé par 
l’exploitant ainsi que des suites qui lui sont données. 

La suspension ou le retrait s’impose également à la société dès lors que l’autorisation d’exploiter un poste 
d’enregistrement de jeux de loterie et de paris sportifs ou de paris hippiques accordée à la même personne a fait 
l’objet d’une telle mesure en application du présent article ou de l’article 27-1 du décret du 5 mai 1997 susvisé. 

Art. 19. – Le contrôle et la surveillance de l’exploitation des postes d’enregistrement de jeux de loterie ou de 
paris sportifs sont assurés, dans leurs domaines de compétences respectifs, par les agents de la police nationale 
chargés de la police des courses et jeux du ministère de l’intérieur, par les agents assermentés de l’Autorité 
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nationale des jeux et par les directeurs départementaux ou, le cas échéant régionaux des finances publiques ou leurs 
représentants. 

Les agents chargés du contrôle et de la surveillance de l’exploitation des postes d’enregistrement de jeux de 
loterie et des paris sportifs peuvent se faire présenter tous documents et pièces en rapport avec ces activités. 

Pendant les heures d’ouverture au public, ils ont accès à tous les locaux et installations à caractère exclusivement 
professionnel où s’effectuent la prise et la centralisation des mises sur les jeux de loterie ou de paris sportif. 

Les agents chargés du contrôle et de la surveillance de l’exploitation des postes d’enregistrement de jeux de 
loterie et de paris sportifs ont compétence pour vérifier le respect des obligations d’affichage des personnes privées 
exploitant un poste d’enregistrement de jeux, en matière de prévention du jeu excessif et de protection des mineurs 
ainsi que le respect de l’interdiction de vente aux mineurs. 

Art. 20. – I. – La Française des jeux est tenue de s’assurer que les contrats qu’elle conclut avec les personnes 
autorisées à exploiter un poste d’enregistrement de jeux de loterie ou de paris sportifs conformément aux 
dispositions de l’article 18 mettent à la charge de celles-ci les obligations de prendre les mesures et d’accomplir les 
diligences nécessaires à la réalisation des objectifs mentionnés à l’article L. 320-4. Elle veille à ce que le non- 
respect de ces obligations donne lieu à des sanctions proportionnées. 

II. – La société notifie à l’Autorité nationale des jeux tout projet d’évolution des obligations mentionnées au I, 
telles que stipulées dans les contrats conclus avec les personnes autorisées à exploiter des postes d’enregistrement. 
Elle rend compte chaque année de la mise en œuvre éventuelle de sanctions en cas de manquement de ces 
personnes à ces obligations. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 21. – I. – Les jeux de loterie et paris sportifs exploités ou autorisés par La Française des jeux à la date 
d’entrée en vigueur du présent décret sont réputés bénéficier d’une autorisation accordée conformément aux 
dispositions de celui-ci pendant dix-huit mois à compter de cette même date. Toutefois, les autorisations 
d’exploiter un jeu ou un pari accordées par le ministre chargé du budget pour une durée limitée ne continuent à 
produire leurs effets que pour cette durée. 

L’ensemble des jeux et paris mentionnés à l’alinéa précédent font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation 
auprès de l’Autorité nationale des jeux dans un délai de dix-huit mois à compter de la date d’entrée en vigueur du 
présent décret. 

En l’absence de réponse aux demandes d’autorisation mentionnées à l’alinéa précédent à l’issue du délai de dix- 
huit mois, les autorisations d’exploitation mentionnées au premier alinéa sont prorogées jusqu’à réception, par La 
Française des jeux, de la décision d’autorisation. 

II. – Les deux décisions cadres, autorisant un ensemble de jeux exploités par La Française des jeux, présentant 
des caractéristiques et conditions d’exploitation communes strictement définies, prises par le Secrétaire d’État 
auprès du ministre des finances et des comptes publics, chargé du budget, en date du 8 juin 2016, continuent à 
produire leurs effets dix-huit mois à compter de la date de publication du présent décret. 

Dans ce délai de dix-huit mois, la société soumet à l’Autorité nationale des jeux des demandes tendant à 
l’obtention de nouvelles décisions cadres. 

Art. 22. – Sont abrogés : 

– le décret no 78-1067 du 9 novembre 1978 modifié relatif à l’organisation et à l’exploitation des jeux de loterie 
autorisés par l’article 136 de la loi du 31 mai 1933 et de l’article 48 de la loi no 94-1163 du 29 décembre 1994 ; 

– le décret no 85-390 du 1er avril 1985 modifié relatif à l’organisation et à l’exploitation des jeux de pronostics 
sportifs autorisés par l’article 42 de la loi de finances pour 1985. 

Art. 23. – Le présent décret entre en vigueur au 1er janvier 2020. 

Art. 24. – Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’action et des comptes publics, le ministre 
de l’intérieur et le ministre de l’agriculture et de l’alimentation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 17 octobre 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur, 
CHRISTOPHE CASTANER 
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Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
DIDIER GUILLAUME  
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